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Annexe 1 : « Six cas de coqueluche diagnostiqués dans une école et un autre dans une 
halte-garderie » source : La voix du Nord 4 juillet 2017 

Six cas sont désormais avérés à l’école Saint-Jean-Baptiste – Sainte-Croix, rue Ozanam 

Si les parents d’élèves ne doivent pas s’inquiéter, une procédure de veille sanitaire a été 
déclenchée auprès de l’Agence régionale de la santé (ARS), via les services académiques. Ce qui 
étonne, c’est la réminiscence de cette infection des voies respiratoires, dont on ne recense que 
quelques centaines de cas chaque année. 

« Ce qui nous inquiète le plus, ce sont les familles qui ont déjà pris le large pour les vacances. »  

Le directeur de l’école Saint-Jean-Baptiste (où sont scolarisés 247 enfants), Christophe Leuwers, 
prend le problème au sérieux, mais ne veut pas dramatiser : «  Ce qui nous inquiète le plus, ce 
sont les familles qui ont déjà pris le large pour les vacances et qu’il va falloir contacter afin qu’elles 
fassent un contrôle médical chez leur médecin. » 

Un seul cas a été identifié et suivi médicalement, à la halte-garderie Torchy, sise au centre 
social du même nom. L’ARS a été informé et la ville a assuré une information individuelle aux 
familles, aux enfants et aux personnels encadrants. Les enfants ont également fait l’objet d’une 
vérification de leurs vaccins. Une veille sanitaire est assurée par un médecin pédiatre. 

Difficile de distinguer la coqueluche d’un bon rhume ou d’une toux récurrente. C’est un parent 
d’élève, médecin, qui a suspecté le premier cette contamination dans l’école où une fratrie 
semblait infectée, il y a une quinzaine de jours. La famille est depuis suivie médicalement et les 
enfants ont été retenus dans leur famille. 

Selon l’ARS, dans ce type de situation, il faut :  

– Vérifier son statut vaccinal. La vaccination contre la coqueluche est fortement recommandée et 
plus précisément pour les jeunes enfants, les femmes enceintes, les personnes étant en contact 
quotidien avec de jeunes enfants et les personnes âgées. S’informer auprès de son médecin 
traitant pour tout rattrapage ou rappel vaccinal. 

– En cas de symptômes de la coqueluche, se diriger vers son médecin traitant qui prescrira le 
traitement adapté. 

Qu’est-ce que la coqueluche? 

La coqueluche est une infection bactérienne qui touche l’appareil respiratoire, elle est hautement 
contagieuse. Le nombre de cas de coqueluche a très fortement diminué depuis l’introduction du 
vaccin. La bactérie continue cependant à circuler. Les populations touchées sont les nourrissons 
trop jeunes pour être vaccinés et les adolescents et adultes qui ont perdu la protection conférée 
par le vaccin ou la maladie. La transmission est aérienne (par la toux). 
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Annexe 2 : Communiqué de presse de Marisol Touraine du 12 janvier 2016 (extraits) 
Source : www.solidarités-santé.gouv.fr 

Paris, le 12 janvier 2016  
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Marisol TOURAINE engage un plan d’action pour la rénovation de la politique vaccinale 

 
 

Marisol TOURAINE, ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, a 
engagé aujourd’hui un plan d’action pour la rénovation de la politique vaccinale, à la suite de la 
remise du rapport de l’ancienne députée Sandrine HUREL.  
 
Décliné en 4 axes, ce plan d’action poursuit un objectif clair : agir, auprès des particuliers, des 
professionnels de santé et des industriels, pour renforcer la confiance dans la vaccination. (…) 
 
1 – Informer : assurer une meilleure information du grand public et des professionnels de santé 
 
2 – Coordonner : assurer une meilleure gouvernance de la politique vaccinale 
 
3 – Sécuriser l’approvisionnement : lutter contre les tensions l’approvisionnement et les pénuries 
de vaccins 
 
4 – Débattre : lancer une grande concertation citoyenne sur le sujet de la vaccination. 
 
« Se vacciner, c’est un droit individuel, mais c’est aussi un devoir collectif. Se vacciner, c’est se 
protéger, mais c’est aussi protéger les autres et en particulier les plus fragiles.», a déclaré Marisol 
TOURAINE.  

Annexe 3 : Recommandations vaccinales, avril 2017 
Source : site du Ministère des solidarités et de la santé 

Document 1 : Aspects réglementaires 

L’article L. 3111-1 du code de la santé publique (CSP) dispose que « la politique de vaccination 
est élaborée par le ministre chargé de la santé qui fixe les conditions d’immunisation, énonce les 
recommandations nécessaires et rend public le calendrier des vaccinations après avis du Haut 
conseil de la santé publique ». 
Le calendrier vaccinal fixe les vaccinations applicables aux personnes résidant en France en 
fonction de leur âge, émet les recommandations vaccinales «générales» et des recommandations 
vaccinales «particulières» propres à des conditions spéciales (risques accrus de complications, 
d’exposition ou de transmission) ou à des expositions professionnelles.  
Le Comité technique des vaccinations (CTV) regroupe des experts de différentes disciplines 
(infectiologie, pédiatrie, microbiologie, immunologie, épidémiologie, santé publique, médecine 
générale, économie de la santé, sociologie...). Il propose des adaptations du calendrier vaccinal. 
Les missions du CTV sont d’assurer la veille scientifique sur les évolutions et les perspectives en 
matière de vaccins, d’élaborer la stratégie vaccinale en fonction des données épidémiologiques, 
d’études sur le rapport bénéfice-risque individuel et collectif et d’études médico-économiques 
relatives aux mesures envisagées, de proposer des adaptations en matière de recommandations 
et d’obligations vaccinales pour la mise à jour du calendrier vaccinal.  
A compter d’avril 2017, le Comité Technique des Vaccinations devient la Commission Technique 
des Vaccinations, rattachée à la Haute Autorité de Santé (HAS).  
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Annexe 12 : Évolution de l’incidence de la maladie (en rouge), de la couverture vaccinale (en 
vert) et des effets indésirables (en bleu) au cours du temps 

Source : extrait dossier INSERM (Séminaire 2014) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Annexe 13 : Les vaccins contenant de l’aluminium sont sûrs – Communiqué de l’ANSM 

(Agence Nationale de la Sécurité du Médicament) du 22/09/2017 
Source : www.ansm.sante.fr 

Aucun signal de sécurité lié à l'aluminium contenu dans les vaccins n'a conduit à ce jour à remettre en 
cause le rapport bénéfice / risque des vaccins contenant de l’aluminium, en France et à travers le 
monde. L’ANSM rappelle que ces vaccins sont administrés à des centaines de millions de personnes 
dans le monde depuis près d’un siècle.  L’ANSM tient à rassurer les patients. Les résultats des études 
de l’équipe du Pr Gherardi, ainsi que l’ensemble des rapports et publications disponibles à ce jour, ne 
modifient pas ce rapport bénéfice risque positif.  

Dans le cadre de son programme de soutien à la recherche, l’ANSM a soutenu financièrement ces travaux de 
recherche fondamentale du Pr Gherardi. Il est essentiel de rappeler que ces recherches appartiennent sans 
restriction à l’équipe qui les a conduites. Elles ont d’ailleurs fait l’objet de différentes publications à leur 
initiative. L’ANSM n’intervient pas sur le devenir ou la diffusion des travaux de recherche qui lui sont soumis. 
Ils doivent être évalués par la communauté scientifique elle-même. 

Les résultats de ces travaux de recherche ont été discutés par le conseil scientifique, placé auprès de l’ANSM, 
lors de sa séance de mars 2017. Les débats ont été suivis d’un avis du conseil scientifique et ont été 
retranscrits dans un compte-rendu approuvé en juin 2017. Il n’existe pas de « rapport » de l’ANSM sur les 
études scientifiques du Pr Gherardi. 

L’ANSM précise que le conseil scientifique de l’ANSM, qui est indépendant de la direction de l’Agence, a pour 
mission de lui proposer des avis lui permettant d’orienter certaines de ses actions et/ou certains de ses 
financements. 

L’ensemble des informations et des documents à la disposition de l’ANSM sur ces travaux de recherche, dont 
le compte-rendu de la séance de mars 2017 et l’avis du conseil scientifique, ont été transmis à partir de fin 
août à l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé (UNAASS) qui en avait fait 
la demande. 

Enfin, outre que les montants estimés par le Pr Gherardi dépassent de très loin les capacités financières de 
l’ANSM en matière de financement de recherche, il ne rentre pas dans ses missions de financer des 
programmes de recherche de manière pérenne. Il est important de souligner que cette équipe de recherche 
ayant déposé un brevet, cela pourrait ouvrir à un financement privé et il serait contraire à la bonne utilisation 
de la subvention publique versée par l’ANSM que de supporter une activité privée lucrative. 
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